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Programme : Croissance favorable aux pauvres

Termes de références pour 
l’actualisation  des Programmes Régionaux de 
Lutte contre la Pauvreté (PRLP) des wilayas 
de l’Adrar, du Gorgol et du Tagant.
1. CONTEXTE 

A l’issue d’un processus itératif et selon une approche largement participative, associant l’ensemble des départements, organismes et institutions impliqués, la Mauritanie a adopté son premier Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) qui a reçu l’adhésion de l’ensemble des partenaires au développement en janvier 2001. Promulgué par la loi d’orientation n°050-2001 du 19 Juillet 2001 sur la lutte contre la pauvreté, le CSLP constitue désormais la ligne directrice de la politique économique et sociale du gouvernement à l’horizon 2015. Il est traduit par des plans d’actions pluriannuels glissants dont le second qui couvre la période 2006-2010 est en cours. La Mauritanie s’atèle actuellement à la préparation du 3ème plan d’action du CSLP pour la période 2011-2015, correspondant à la dernière phase pour la réalisation des OMD.

Cette même loi  prévoit la régionalisation  du CSLP à travers l’élaboration de Programmes Régionaux de Lutte contre la Pauvreté (PRLP), à l’échelon de chacune des Wilayas du pays. Il s’agit d’élaborer des plans de développement alignés sur les axes stratégiques, les orientations et les objectifs du CSLP  pour l’ensemble des Wilayas. 

Une Boite à Outil (BO) et un guide méthodologique, élaborés en 2003, ont permis de préparer la première génération de ces PRLP qui ont concerné trois wilayas pilotes que sont l’Assaba, le Hodh el Gharbi et le Guidimakha. Ce processus a été étendu à six autres wilayas du pays, à savoir le Tagant, le Gorgol, le Hodh-el-Chargui, le Hodh-el-Gharbi, le Trarza, le Brakna et l’Adrar.
Ces PRLP qui ont été pour la plupart élaboré entre 2003 et 2005 ont été basés sur les données de cette période, dont notamment celles de l’enquête permanente sur les conditions de vie des ménages (EPCV) de 2004. Il est alors apparu nécessaire, au vu de l’évolution du contexte (nouvelles orientations du gouvernement et de sa politique de développement) et de la disponibilité de nouvelles données (EPCV 2008), de mettre à jour les PRLP disponibles dans la perspective de la généralisation du processus à l’ensemble des wilayas. Ce processus a été entamé avec l’actualisation des PRLP du Brakna et de l’Assaba, ainsi que ceux du  Trarza, du Hodh-el-Gharbi, du Guidimakha et du Hodh-el-Chargui actuellement en cours de validation.

Le PNUD (Programme des Nations Unies pour le Développement) apporte son appui à la préparation de ces PRLP au titre de son programme d’assistance à la Mauritanie pour la période 2009-2010. Dans ce cadre, à la demande de la Direction des Stratégies et des Politiques (DSP) du Ministère des Affaires Economiques et du Développement (MAED), le PNUD recrute des bureaux d’études pour l’actualisation des PRLP des wilayas de l’Adrar, du Gorgol et du Tagant.
2. OBJECTIFS :
Le principal objectif de cette intervention est de disposer d’un PRLP pour chacune des Wilayas de l’Adrar, du Gorgol et du Tagant. Ces PRLP devront être validés par les autorités et structures appropriées pour chaque wilaya.
Il s’agira, pour chaque wilaya, sur la base du guide méthodologique et de la boite à outils pour l’élaboration des PRLP ainsi que des autres outils et orientations en matière de programmation au niveau du MAED :

· de compléter, d’actualiser et de consolider, de manière participative, le diagnostic régional ;

· de proposer un PRLP comprenant un plan quinquennal d’actions prioritaires assorti d’un Programme Régional d’Investissement Prioritaire (PRIP) suivant la nomenclature officielle du Programme d’Investissement Public (PIP) et répondant aux besoins spécifiques de la wilaya.
Le processus d’élaboration du PRLP de chaque Wilaya comprendra sa validation par le Comité Régional de Développement Economique et Social (CRDES) qui regroupe l’ensemble des acteurs intervenant dans la wilaya (autorités régionales, élus locaux, chefs de services techniques régionaux, partenaires au développement actifs dans la wilaya, président du collectif des maires de la région, représentants des organisations de la société civile et des associations socio-professionnelles de la région, représentants du secteur privé).
3. TACHES DU BUREAU D’ÉTUDES 

La mission du Bureau d’études comprendra, entre autres, trois volets principaux, à savoir, la mise à jour du Diagnostic Régional, l’élaboration du projet de PRLP, ainsi que la restitution et la validation du diagnostic et du document de programme au niveau régional avant la finalisation. Ces 3 volets principaux de l’intervention sont décrits ci-dessous :
3.1 Actualisation du Diagnostic Régional (DR) 

Les documents et informations de base qui ont servi à la rédaction des PRLP datent de plusieurs années (données des EPCV 2000 et 2004) et méritent d’être revus et complétés pour refléter la situation socioéconomique actuelle de ces Wilayas. Il s’agit, dans le cadre de ce volet de compléter, de mettre à jour et d’analyser les données afin de produire les documents suivants :  

3.1.1 Profil de pauvreté : se base sur les données les plus récentes pour la région (MICS, EPCV 2008) et toute autre source de données pertinente et fait (i) une analyse des principaux indicateurs de pauvreté et d’inégalité, (ii) la caractérisation socio-économique des pauvres, (iii) l’analyse et l’exploitation des données relatives au capital social, et (iv) l’analyse des déterminants et des différentes dimensions de la pauvreté ainsi que les liens entre pauvreté et environnement.

3.1.2 Diagnostics sectoriels régionaux : Fait une analyse de (i) la production régionale (activités économiques en milieu rural, activités économiques en milieu urbain, infrastructures d’appui), (ii) du potentiel de ressources naturelles et son niveau d’intégration dans l’économie locale et/ou nationale et (iii) des services de base pour les populations (santé, éducation, autres services de base et besoins essentiels [eau, assainissement, logement, électricité, communications,…). Ce diagnostic doit couvrir, pour la région, l’ensemble des domaines/secteurs couvert par le CSLP.
3.1.3 Inventaire des infrastructures : met à jour la situation des infrastructures et identifie les déficits au niveau de tous les échelons (villes, communes, villages, …) au regard des normes nationales (ou internationale, le cas échéant) en matière d’accès aux services publics. Cet inventaire doit être fait sous forme d’une base de données pour l’utilisation de laquelle le Secrétariat Exécutif du CRDES sera formé (usage du logiciel, processus d’exploitation et de mise à jour, etc.).
3.1.4 Inventaire des acteurs de développement et des sources de financement : répertorie d’une part les principaux acteurs intervenant dans la région (ONG nationales et internationales, projets de développement, associations, PTF présents sur le terrain, etc.), les localités couvertes ainsi que les domaines prioritaires d’intervention, et d’autre part, fait le point des financements (montants et sources) dont bénéficie la région sur la période 2008-2010 (budget de l’état, financements extérieures, investissements privés, etc.). Cet inventaire comprendra une appréciation de l’évolution de la présence des acteurs et des perspectives de financement sur la période 2011-2015.
3.1.5 Potentiel de croissance régionale : met en évidence les principaux potentiels de croissance et fait une analyse de leurs conditions de valorisation, dans le but d’inscrire les actions du PRLP dans une perspective de développement économique global et régional à moyen/long terme.

3.1.6 Mécanismes de pilotage et de gestion : fait une analyse du dispositif de pilotage, de mise en œuvre et de suivi évaluation, en mettant en exergue les problèmes rencontrés et solutions adoptées, sur la base de l’architecture de l’axe 5 du CSLP relatif au dispositif de pilotage, de mise en œuvre et de suivi évaluation et de l’expérience spécifique du terrain (mécanismes existant et mise en œuvre des documents de planification à l’échelle locale, mise en œuvre ou l’utilisation des différents outils et mécanismes de planification au niveau local (plans de développement communaux, départementaux ou locaux, agendas 21 locaux… ; comités locaux, etc.)
Ce volet inclut l’identification et l’analyse des opportunités et risques (catastrophes naturelles, conflits sociaux ou politiques potentiels, etc.) qui ont caractérisé la région et de leurs perspectives d’évolution.
3.2 Consolidation/ Rédaction du PRLP Régional

Le PRLP devra être conforme aux prescriptions de la boite à outils et comporter entre autres les aspects suivants : 

3.2.1 Stratégie et axes stratégiques : il s’agira d’identifier et de proposer les stratégie et axes pour la mise en valeur des potentialités régionales en vue de répondre aux besoins et gaps identifiés pour la wilaya, dans le but de la réalisation des objectifs définis.
3.2.2 Programmation : elle consistera à élaborer un plan d’action régional (matrice des actions prioritaires) pour les 5 prochaines années avec une identification des actions prioritaires et de leur coût de mise en œuvre en vue de répondre aux besoins spécifiques de la wilaya identifiés dans la partie diagnostic pour atteindre les objectifs de développement retenus. Le plan d’action devra être assorti d’un Programme Régional d’Investissement Prioritaire (PRIP) et d’un cadre logique. Le PRIP devra suivre la nomenclature officielle du PIP pour permettre son intégration dans la programmation nationale.
3.2.3 Stratégie de mise en œuvre et de suivi évaluation : il s’agira de proposer les mécanismes et procédures de pilotage et de gestion opérationnelle du programme en s’inspirant de l’axe 5 du CSLP, du cadre institutionnel en vigueur en la matière au niveau régional tout en tirant les leçons de la mise en œuvre des PRLP par le passé (fonctionnalité ou non des différents mécanismes (comités et autres), rôle des acteurs…)
3.3 Restitution, validation et finalisation 
Ce volet consiste à restituer l’ensemble des documents produits pour le diagnostic et pour la programmation au Comité Régional de Développement Economique et Social (CRDES) de la wilaya pour discussions et validation par les acteurs régionaux. Par la suite, le PRLP sera finalisé sur la base des recommandations et observations recueillies à l’issue de ces forums de consultation. 
Par ailleurs, tout au long de son intervention, le Bureau d’études en charge de l’élaboration du PRLP doit assurer une sensibilisation des acteurs sur la loi d’orientation du CSLP et sur l’importance et le rôle des PRLP comme outil de planification pour la région et comme cadre de référence pour les interventions en matière de développement économique et social pour la région.

Le Bureau d’études travaillera en appui et sous la responsabilité de la Direction des Stratégies et Politiques (DSP) du MAED, et en collaboration avec les cellules régionales de planification et de suivi évaluation du MAED dans les régions.
4. DEROULEMENT ET DUREE DE LA MISSION

La mission se déroulera selon 3 étapes et aura une durée totale de 8 semaines, non compris les délais de réaction des commanditaires sur les rapports intermédiaires et les délais d’organisation des ateliers.

4.1  Mission de terrain 

Cette étape, prévue pour une période de 3 semaines, concerne essentiellement la préparation et l’actualisation de l’ensemble des documents (point 3.1 ci-dessus) de la phase diagnostic sur la base des données les plus récentes. Le diagnostic produit au terme de cette étape avec les grands axes de la stratégie régionale sera restitué au Comité Régional de Développement Economique et Social (CRDES) de la wilaya et complétée par les apports des acteurs de la région.

Les documents devront être mis à disposition à l’avance de sorte à permettre une première vérification par le commanditaire avant la revue par le Bureau d’études et l’envoi au moins une semaine avant la date de la restitution aux acteurs locaux.
4.2 Consolidation et rédaction 

Suite à la restitution du diagnostic et des grands axes de la stratégie régionale, le Bureau d’études devra assurer la consolidation des analyses et la rédaction du PRLP de la Wilaya. A l’issue de cette étape prévue pour une période de 3 semaines, le cabinet présentera aux commanditaires, pour observations, un rapport intermédiaire comprenant l’ensemble des documents de la phase diagnostic mis à jour, suivant les prescriptions de la section 3 des présents TDR, et un premier draft de PRLP pour la région. 
Les commanditaires ont un délai de 10 jours pour faire part de leurs observations au Bureau d’études qui devra les intégrer avant  la phase de validation.

4.3 Restitution, validation et finalisation du PRLP 
Au terme de chaque phase, le Bureau d’études présentera les documents au commanditaire lors d’une réunion technique organisée à cet effet par le MAED pour collecter les commentaires et observations à prendre en compte avant la soumission des documents au niveau régional.

Enfin, le Bureau d’études, après avoir revu les documents suite aux réunions techniques, les présentera lors des ateliers/réunions de restitution et de validation avec les acteurs régionaux dans la capitale régionale de chaque wilaya concernée. Le Bureau d’études aura en charge l’élaboration des rapports des ateliers de restitution et de validation en étroite collaboration avec le MAED et le PNUD. 

Ces ateliers seront destinés essentiellement aux membres des CRDES et à des équipes techniques composées de cadres de l’administration, de la société civile et des partenaires au développement, notamment ceux intervenant dans la wilaya considérée. 
Par la suite il prendra en compte les différentes observations recueillies en vue de la production du PRLP final. 
Cette étape est prévue pour une durée de deux (02) semaines
Il y a lieu de noter que l’organisation des ateliers au niveau régional devant impliquer plusieurs acteurs à des niveaux de responsabilité variés, des délais pourraient être enregistrés entre le dépôt des rapports et l’organisation effective de ces ateliers.
5. EQUIPE À MOBILISER :

L’élaboration des PRLP sera confiée à des bureaux d’études nationaux ayant une expérience générale et spécifique en rapport avec le travail demandé selon les tâches décrites ci-dessus. A cet effet, il est prévu de mobiliser une équipe d’experts comprenant au moins le personnel suivant :

· Un Chef de mission (bac + 4 au minimum) ayant un profil d’Economiste, d’ingénieur Statisticien-économiste ou équivalent, avec une connaissance spécifique des questions de la pauvreté et du développement, une expérience de terrain prouvée ainsi qu’une bonne maîtrise des outils de diagnostic et de planification, de bonnes capacités de leadership, de travail en équipe et de travail sous pression. L’intéressé doit avoir une expérience générale d’au moins 10 ans et une expérience spécifique prouvée dans la réalisation d’études similaires.

· Un expert en développement rural (bac + 4 au minimum) ayant un profil d’Agroéconomiste ou discipline similaire et ayant une bonne connaissance de la formulation et de la mise en œuvre des projets et programmes de développement. Une expérience générale d’au moins 7 ans est requise avec une expérience spécifique prouvée dans la réalisation d’études similaires.
· Un économiste (bac + 4 au minimum) ayant une bonne connaissance des stratégies nationales en matière de développement économique et social. Une expérience générale d’au moins 7 ans est requise avec une expérience spécifique prouvée dans la réalisation d’études similaires.
Une expérience prouvée du bureau et des experts dans la région d’intervention est un atout.
La disponibilité de l’équipe du Bureau d’études qui sera en charge d’une région sera exigée et contrôlée sur le terrain. L’ensemble de l’équipe mobilisée pour l’élaboration du PRLP est tenue de participer et d’animer les réunions techniques de pré-restitution et de restitution, les ateliers de validation et les groupes de travail prévus lors de ces ateliers.
Une expertise internationale spécifique de haut niveau sera mobilisée à la fin du processus pour analyser et appuyer la cohérence et la qualité globale des documents élaborés.
6. OBLIGATIONS DU BUREAU D’ÉTUDES EN MATIERE DE RAPPORTS :

Pour chaque Wilaya, il est attendu les documents suivants, en versions  arabe et  française :
· un rapport d’étape au terme de la première phase et constitué des données du diagnostic régional et les principaux axes de la stratégie régionale à valider avec les acteurs locaux avant d’entamer la deuxième phase, 

· un rapport intermédiaire comprenant l’ensemble des documents de la phase diagnostic mis à jour et un premier draft de PRLP traitant l’ensemble des domaines couverts par le CSLP à soumettre aux commanditaires,
· un rapport final global, présentant le PRLP de la wilaya, à l’issue de la mission. Ce rapport comprendra en annexes les documents de base actualisés dans le volet diagnostic ainsi que la matrice des actions prioritaires, le cadre logique et le PRIP et sera accompagné de la liste des personnes et structures rencontrées, les rapports des ateliers de validations, les présents termes de références ainsi que tout autre document jugé pertinent. 
Le rapport global faisant office du PRLP de la région doit contenir, outre un résumé du document :

· une synthèse générale du diagnostic, les principaux objectifs et orientations de la stratégie régionale ainsi que les actions phares retenues dans le PRLP ;
· une cartographie détaillée de la situation des infrastructures, des services de base, de la pauvreté, etc. ;
· les principaux atouts et contraintes de la régions ;
· le cadre logique, le PRIP ainsi qu’un plan d’actions détaillé et chiffré en coût et annualisé

· les sources de financement identifiées ainsi que les gaps de financement.
Chacun de ces rapports doit être fourni, en version Arabe et Française, en 5 exemplaires reliés et sur  support électronique en plus de l’envoi par messagerie.

Ils doivent être soumis à l'approbation de l'Administration commanditaire au plus tard 15 jours avant la tenue des ateliers de restitution/validation avec les acteurs régionaux.
7. PROCESSUS DE RECRUTEMENT DES BUREAUX D’ETUDES :

Un appel à candidatures sera publié dans les journaux nationaux à l’intention des bureaux d’études nationaux. Il est demandé à chaque Bureau d’études intéressé de soumettre une offre par wilaya, comprenant : 
· Une lettre de candidature signée.
· Une offre technique, comprenant notamment une présentation succincte du bureau, de l’équipe et des travaux déjà réalisés dans le domaine, ainsi qu’une description détaillée de la méthodologie proposée et un calendrier indicatif de réalisation. La note méthodologique ne devrait pas dépasser un maximum de 3 pages.

· Une offre financière comprenant l’ensemble des frais afférents à la réalisation des activités pour chacune des wilayas, avec le détail des coûts et quantités pour chaque type/rubrique de dépenses ;
· Les références pertinentes et attestations correspondantes du bureau et des membres de l’équipe proposée eu égards aux TDR dans la réalisation de travaux similaires ;
· les CV détaillés de l’équipe proposée pour réaliser les travaux.

L’offre financière devra être dans une enveloppe cachetée à part qui ne sera ouverte qu’une fois le Bureau d’études qualifié sur le plan technique.

Chacune des offres (technique et financière) devra être présentée dans une enveloppe à part, en cinq (05) exemplaires chacune, avec la mention « offre technique » ou « offre financière ». Les deux (02) plis (composés de 5 exemplaires chacun) devraient figurer dans une enveloppe unique mentionnant clairement le titre de l’étude « Actualisation du Programme Régional de Lutte contre la Pauvreté (PRLP) de la wilaya (nom de la wilaya) ».
Chaque PRLP constitue un lot distinct et un Bureau d’études ne peut être attributaire que d’un seul lot.
Les offres doivent être déposées au plus tard le jeudi 04 juillet 2010 à 16h00, à l’adresse suivante :
Madame la Représentante Résidente 

PNUD - Ilot K 159, 160, 161, B.P. 620 

Nouakchott (Mauritanie)

Les dossiers incomplets (en terme de composition et de nombre de copies) ou ne mentionnant pas clairement l’objet de l’étude et la wilaya sur l’enveloppe ne seront pas considérés. Il en est de même des dossiers pour lesquels les offres techniques et financières ne sont pas chacune sous pli à part et toutes dans une enveloppe mentionnant l’étude et la wilaya concernées.

Seuls les bureaux d’études qualifiés seront contactés.

______________________________________________________________________________________________
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